
 Association ETAI 
16, rue Anatole France B.P. 58 
94272 Le Kremlin Bicêtre Cedex 

Email : association@etai.asso.fr 

Tél : 01 46 70 19 22  
(En cas de répondeur, merci de laisser un message) 

Site internet : etai.asso.fr 
 

 

BULLETIN D’ADHESION ET APPEL DE COTISATION 2020 
Décembre 2019 

 
Chers parents et amis de l’Association E.T.A.I., 
 
Vous recevez ce courrier car vous avez sans doute un proche 
accueilli dans un de nos établissements.  
  
Nous vous adressons ci-joint le bulletin d’adhésion pour 2020. 
L’adhésion à l’Etai n’est pas obligatoire mais elle est 
recommandée, car c’est le nombre d’adhérents qui permet 
d’obtenir une plus grande écoute de nos autorités de tutelles. 
 
Notre association est reconnue d’utilité publique : vous recevrez 
donc votre reçu fiscal dans quelques semaines si vous avez 
adhéré en 2019. 
 
Nous restons à votre disposition pour toute demande 
d’information. Bien cordialement. 
 
 
 
 

Jean MESME – Président de l’Association E.T.A.I. 
 
En adhérant : 
- Vous pouvez participer à l’Assemblée Générale de l’Etai qui a lieu chaque année en juin et 

ainsi peser sur les décisions importantes.  
- Vous pouvez aussi vous présenter au Conseil d’Administration. 
- Vous recevez également gratuitement les revues des Unions auxquelles nous sommes 

affiliés : 
« Vivre Ensemble » de l’Unapei : Journal de notre Union nationale (5 numéros/an) 
« Udapei 94 » : Revue de notre Union départementale (2 numéros/an) 

- Vous avez un numéro d’adhérent Unapei qui vous permet de passer gratuitement des petites 
annonces dans « Vivre Ensemble », et de bénéficier de tarifs préférentiels pour l’abonnement 
à d’autres revues et pour des formations spécialisées. 



Mise à jour 1-12-19 

BULLETIN D’ADHÉSION 

À L’ASSOCIATION E.T.A.I 

POUR L’ANNÉE 2020 
(du 1er janvier au 31 décembre 2020) 

 
Merci de retourner le bulletin ci-dessous, complété et accompagné de votre règlement à : 

 Association E.T.A.I.    B.P.58 – 16, rue Anatole France 94272 Le Kremlin-Bicêtre Cedex. 
 

 

Nom :   ..................................................  Prénom :   .................................................................  

Adresse :   .....................................................................................................................................  

  ......................................................................................................................................  

Tél :   .....................................................  Email :   .....................................................................  

Père :         Mère :         Tuteur/curateur/personne habilitée :               Autre : ……………………………………………………………….. 

De : Nom et Prénom :  ..................................................................................................................  

Nom de l’établissement :  ............................................................................................................  

Souhaitez-vous recevoir les informations de l’Association par Email :                       (Rayer la mention inutile) 

 

 
Montant de votre cotisation versée en Euros 

(montant libre)  
 

Montant de la cotisation souhaitable : 71 € (environ 71 € par adhérent sont reversés à l’UNAPEI).  
Le montant de votre cotisation à l’ETAI reste libre pour favoriser les adhésions. 

 
Les chèques sont à établir à l’ordre de : Association ETAI.  

 
Pour la défense des droits et une meilleure protection des personnes handicapées, ainsi que pour être reconnue d’utilité publique, 

l’Association E.T.A.I. est affiliée à l’UNAPEI ; ainsi, 66% du montant versé au profit de l’Association peut être déduit de votre 
impôt sur le revenu dans la limite de 20% du revenu imposable de votre foyer. 

 
Consulter notre site internet pour plus d’information sur nos établissements : http://etai.asso.fr/ 

 
 

NON  
 

OUI  
 

Je souhaite adhérer à l’Association E.T.A.I., connaître et partager ses valeurs et ses buts. 

http://etai.asso.fr/
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